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ATELIER 2

Formation continue : 
comment l’offre 
actuelle doit-elle 
évoluer pour 
répondre aux 
nouveaux besoins ? 



LES 
INTERVENANTS 

Didier LENOIR
Thomas RICHARD 
Charles CHAMPION
Antonyn SOREL
Antonin CAPELLI



Introduction

• Didier LENOIR - Président de la Commission Formation de l’Union des métalliers

• Thomas RICHARD – Juré de CQP Concepteur Dessinateur

• Charles CHAMPION - Ancien candidat CQP Chargé d’affaires junior en métallerie

• Antonyn SOREL - Responsable de l’Institut Supérieur du Métal dans le Bâtiment - AOCDTF

Questions

• Antonin CAPELLI – Chargé de mission sécurité/environnement - Union des métalliers : 
Présentation de l’application « Formation renforcée à la sécurité des travailleurs 
temporaires »

Questions

Conclusion de l’atelier



FORMATION
Renforcée à la 
sécurité des 
travailleurs 
temporaires

Antonin Capelli



►Obligations réglementaires et recommandations

➢ Transmettre une culture de prévention

➢ Prévenir les risques

➢ Prendre les précautions nécessaires pour préserver leur propre sécurité mais aussi 
celle des autres

Loi n° 76-1106 du 6 décembre 1976 relative au développement 
de la prévention des accidents du travail

Obligation légale quelle que soit la taille de l’entreprise

Obligation de formation à la sécurité



►Quels sont les travailleurs concernés par la formation générale à la sécurité ?
➢ CDI et travailleurs temporaires

►Peut être complétée par une formation spécifique (travailleur temporaire → concerné)
➢ Équipements de travail, prévention des risques spécifiques… Art. L. 4142-1 et R. 4141-10 du Code du Travail

Art. L. 4111-5 et L. 4141-2 du Code du Travail

Obligation de formation à la sécurité



►Formation renforcée à la sécurité

Formation renforcée à la sécurité 
des travailleurs temporaires



►Formation renforcée à la sécurité

Formation renforcée à la sécurité des
travailleurs temporaires



Présentation de l’application APTTe



Objectif de l’application :

Permet de réaliser des test d’aptitude pour 
vérifier si les travailleurs temporaires sont 
aptes à effectuer des tâches à risques

Présentation de l’application



►Thèmes abordés :

➢ EPI antichute
➢ Plateforme élévatrice mobile personnelle (PEMP)
➢ Travaux par point chaud
➢ Utilisation des meuleuses

Présentation de l’application APTTe



Présentation de l’application APTTe



Présentation de l’application



Présentation de l’application APTTe

Meuleuses



Conclusion générale

Formation obligatoire

Obligation de former ses collaborateurs temporaires

Application APTTe→ permet de valider des aptitudes

Travailleurs temporaires formés sur des situations de travail spécifiques

Traçabilité des tests effectués



Questions
-

Réponses


